
            Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle  

    Courriel : inspection@mun-sbdl.ca 
                                       www.municipalite-de-saint-bernard-de-lacolle.ca 

 
       
 

Reçu par : ____________ 
Date de réception de la demande: _____/_____/________ 
Payé par : 

                          ☐Comptant                           ☐ Interact                           ☐Chèque

 
 
 
 

Nom : ___________________________________________________ 
Adresse :  ________________________________________________  
Numéro de tél : ____-_____-________ 
Adresse courriel : ________________________________________  

 
              ☐ Propriétaire                                    ☐ Copropriétaire 
              ☐ Locataire                                        ☐ Entrepreneur 

       
 
                      *Si le requérant n’est pas le propriétaire, fournir une procuration du propriétaire. 
 

mailto:inspection@mun-sbdl.ca
https://www.municipalite-de-saint-bernard-de-lacolle.ca/


 
 
 

Numéro de lot : ___________ 
Adresse des travaux : _______________________________________ 
 

     
 
 
 
 
 
 

 Nom : ______________________________________________ 

 Adresse : ____________________________________________ 

 Tél : _____/_____/______ 

 Courriel : ____________________________ 

 RBQ : ______________________________ 

 

 
 
 
 
 
 
 
       Matériaux utilisés : ______________________________ 

       Hauteur de l’ouvrage : ____________________________  

       Type de fondation: _______________________________ 

       Localisation : ____________________________________ 

       Date de début des travaux : ____/_____/____Fin des travaux : ____/____/_____ 

       Coût estimé des travaux : ______________________ 

         Document à joindre : 

☐ Plan d’implantation 
☐ Description des travaux  

 
     Si l’installation est située sur une ligne de lot, vous devez obtenir le consentement du voisin et le joindre       

aux documents. 



Croquis des travaux à réaliser : 
 

 
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
                                          
 
 
 

  Signature du requérant : ____________________  
 
  Date de la demande : _____/____/_______ 



 
 
 
 
 
 
 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES :                                

 

 À partir du moment où la demande est déposée, complète et payée, la 

municipalité dispose d’un maximum de 30 jours calendrier avant de 

communiquer sa réponse ; 

 Les plans doivent être à l’échelle. 

 Les permis sont valables 1 an. 

Quelques normes importantes 

 

 Aucune clôture, haie ou muret ne doit être implanté à moins de 1 mètre de l’emprise 
d’une voie publique ou privée  

 Les dispositions relatives au triangle de visibilité s’appliquent aux clôtures, haies et 

murets 

 À l’intérieur de la cour avant, de la cour avant secondaire, des cours latérales et de la 
cour arrière, la clôture, ou le muret ne doit pas excéder 2 mètres de hauteur. Les 
haies ne sont pas assujetties à la disposition relative à la hauteur. À l’exception de 
l’espace situé à 3 mètres et moins de l’emprise d’une voie publique, où la hauteur de 
la clôture, de la haie ou du muret ne peut pas être supérieure à 1 mètre;  
 

  


